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Cadastre : le bâti

Voiries principales

Espaces agricoles

Espaces protégés

Réseau hydrographique

UMa

Couëron, Zones d’Accélération des Energies Renouvelables

La Ville définit l’en-
semble de son territoire en 
zone d’accélération solaire sur 
toiture mais rappelle que la 
délivrance des autorisations 
est soumise à instruction ré-
glementaire qui peut, au cas 
par cas, engendrer un refus en 
particulier dans les zones pa-
trimoniales.

26,7 GWh

Quantifi cation de la production 
associée à ces zones :

 Cartographie en cours 

d’étude - janv. 2024


